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DE GRAND GIBIER D'ILLE ET VILAINE 

 

 
 

LETTRE D’INFORMATION AUX ADHÉRENTS N°2  -  mai 2012  
 
 
 
 
Chers adhérents, 
 
 
 
Nous sommes très heureux de vous transmettre le deuxième numéro de la lettre d’information 
destinée à nos adhérents. 
Celle-ci nous permet de vous rappeler le calendrier de nos activités en cours, de solliciter 
votre participation pour certains événements, et d’attirer votre attention sur certains aspects de 
la chasse au grand gibier, en conformité avec l’article 2 de nos statuts qui stipule - rappelons 
le- que notre association a pour objet : 
 
 
 
« Article 2 : 
[L’association] a pour objet : 

a) La promotion de la chasse rationnelle du grand gibier dans le département d’Ille et 
Vilaine, et plus spécialement : 

- La promotion d’une gestion quantitative et qualitative des populations de 
grand gibier  

- La promotion du tir à balle de grand gibier, sans aucune exclusive, 
- La promotion de la recherche au sang du grand gibier blessé, 

b) La conservation, l’amélioration du grand gibier et de son environnement, 
c) La diffusion des méthodes et techniques permettant la réalisation de ces objectifs. 
d) Le rassemblement des chasseurs de grand gibier et de toutes les personnes 

s’intéressant aux objectifs de l’association ainsi que la défense de leurs intérêts, 
e) La répression du braconnage, 
f) L’obtention, par des contacts directs avec les administrations compétentes, la 

fédération et les organismes qualifiés, des modalités d’application de la loi les plus 
favorables à la chasse rationnelle et à la conservation des espèces, dans le cadre des 
possibilités d’accueil des territoires et dans le respect des intérêts de l’agriculture et 
de la sylviculture, 

g) Le respect des décisions judiciaires intéressant le droit de la chasse, quelle qu’en soit 
la portée, même pour ses membres, 

h) La promotion de l’esprit de la charte des chasseurs de grand gibier publiée par 
l’Association Nationale des Chasseurs de Grand Gibier. »   

 
 
 
 
 
 
 



 
1- RAPPEL DES ÉVENEMENTS (ADCGG) Á  INTERVENIR : PR INTEMPS-ÉTÉ 
2012 
 

A - BREVET GRAND GIBIER  
 
La session de formation du Brevet Grand Gibier 2012 organisée par l’ADCGGIV  est 
maintenant largement entamée puisque quatre séances se sont déjà déroulées, avec pour la 
plus grande satisfaction des formateurs, un nombre record cette année de candidats à 
l’examen. 
Ils sont en effet …20 …parmi lesquels figurent 3 Dianes chasseresses. 
 
Leur âge  est compris entre 14 ans pour le benjamin et 70 ans pour le plus aguerri. 
Certains, par commodité et proximité, sont venus des départements voisins (22-50), d’autres 
en couple (cela facilite évidemment les révisions le soir au coin du feu !). 
Les candidats sont issus, entre autres, des massifs de Coëtquidan (3), Forêt de Rennes (1), 
Forêt de Liffré (1) … 
 
Un candidat qui avait échoué de peu, l’année passée, a repris le collier avec enthousiasme 
pour décrocher cette année l’examen, sachant qu’une telle reprise, compte tenu de l’ambiance 
régnant au sein des formations, des échanges qu’elles favorisent, au delà bien évidemment des 
connaissances que l’on y acquiert, n’est nullement déplaisante, loin s’en faut.  
 
A Redon , le samedi 21 avril , 30 autres candidats au BGG se répartissant à peu prés 
également , entre la Loire-Atlantique et le Morbihan, ont retrouvés les 20 candidats de l’Ille & 
Vilaine , pour suivre le matin  une première formation sur le thème de «  la Petite Faune , 
Flore , Champignons , insectes » animée par Colette de Carville ,avant de se plonger dans le 
domaine très technique de « La balistique, l’Armement ,les Optiques ,et la Chasse à l’arc » le 
tout professé par les spécialistes de l’ADCGG de la Loire-Atlantique que sont Jean-Marie 
Blum (Président ADCGG44 ) et Dominique Gourmaud. 
 
Ce transfert de connaissances s’est effectué dans une atmosphère très studieuse (cf. photos à 
l’appui), mais sympathique, dans une grande salle d’étude du Lycée Saint-Sauveur.  
 
 
 

 
 



B - VOYAGE EN AUTOCAR AU GAME FAIR DE CHAMBORD LE VENDREDI 22 
JUIN 2012. 

 
Notre autocar s’est rempli au fil des semaines et comporte désormais 53 places occupées sur 
les 63 disponibles initialement. 
 Ces 53 réservations sont le fait de 24 sympathisants et de 29 adhérents ADCGG ou conjoints 
d’adhérents (soit 17 adhérents ADCGGIV+ 2 adhérents Morbihan + 1 adhérent Loire 
Atlantique + 1 adhérent Mayenne). 
13 couples font le déplacement. 
Les voyageurs sont notamment issus des Massifs forestiers de La BOUEXIERE, 
MONTAUBAN (6), PAIMPONT (4), LIFFRE (4), COËTQUIDAN (7) … 
Nous n’avons pas d’inquiétudes particulières pour compléter jusqu’à 63 notre groupe à 
destination du Game Fair de Chambord, à  6 semaines de la date de notre escapade. 
 
 Si adhérent ou sympathisant, vous devez vous décider à venir avec nous, c’est 
immédiatement qu’il vous faut réagir en vous inscrivant, ou en faisant inscrire vos amis. 
Les 10 dernières places seront rigoureusement attribuées par ordre d’arrivée du règlement et 
de l’inscription à adresser à notre trésorier avec le bulletin joint en annexe. 
 

C - JOURNÉE DE RÉGLAGES DES ARMES DES « TIREURS D’ÉTÉ –AFFÛT-
APPROCHE » LE SAMEDI 26 MAI 2012. 

 
Cette journée de réglages des armes qui est destinée en priorité  sinon en exclusivité aux 
adhérents-chasseurs à l’affût et à l’approche, notamment du brocard, à compter du 1°Juin, en 
Ille & Vilaine, fait l’objet d’une offre individualisée auprès de nos adhérents dans la lettre 
jointe avec bulletin d’inscription à retourner très rapidement. 
 
Bien évidemment notre journée habituelle de réglages des armes et optiques qui intervient 
avant l’ouverture générale (avancée normalement cette année au Dimanche 16 septembre !) 
s’effectuera le  samedi 8 septembre pour l’ensemble de nos adhérents cette fois. Vous 
recevrez en temps opportun une lettre en précisant les modalités pratiques, avec bulletin 
d’inscription. 
 

D - FÊTE DE LA CHASSE « LE PERTRE » DIMANCHE 8 JUILLET 2012. 
 
Notre association y participera comme à l’accoutumée : nous serons très heureux de retrouver 
à notre stand nos fidèles adhérents,  et également ceux qui ne connaissent pas notre 
association, ses buts, ses activités, qui souhaitent en être informés ou obtenir des 
renseignements sur le Brevet Grand Gibier et ses différentes options. 
 
2 - LA RECHERCHE AU SANG DU GRAND GIBIER BLESSÉ. 
 
Pour mémoire l'un des objectifs de la charte des chasseurs de grand gibier est « d'organiser la 
recherche SYSTEMATIQUE de tout grand gibier blessé, notamment à l'aide d'un chien 
spécialement éduqué, chaque animal perdu étant à inscrire comme un échec cynégétique et 
un gâchis des ressources naturelles. » 
 
 Malheureusement, nous en sommes loin. En 1980, sous l’impulsion de l'ANCGG, 
l'UNUCR, Union Nationale pour l'Utilisation du Chien de Rouge, fut créée. Aujourd'hui plus 
de 700 Conducteurs bénévoles et leurs chiens de sang sont à disposition des chasseurs dans 
toute la France.  
 
En Ille et Vilaine, la recherche se développe lentement malgré des attributions en 
augmentation et tout en sachant que 15% du gibier tiré est blessé. Plusieurs facteurs en 



cause : chiens courants non coupés, des chasseurs qui n'osent pas « déranger » les 
Conducteurs et bien souvent des tirs non vérifiés car le gibier est désormais abondant et les 
chasseurs se dépêchent pour se poster pour la prochaine traque. 
 
Veillez à appliquer les règles suivantes après un tir : 
� Contrôler systématiquement son tir, même si vous êtes persuadés d'avoir raté l'animal, 
en recherchant d'éventuels indices de blessure sans les piétiner (sang, poil coupé, os, etc...). 
� En cas de découverte d'indices marquer l'endroit (brisée, papier) ou en cas de réaction 
du gibier marquer l'emplacement du gibier au moment du tir.  
� Couper les chiens courants qui compromettraient la future recherche et surtout ne pas 
essayer de les lâcher sur la piste. 
� Marcher à côté des traces et du sang, ne pas piétiner et ne pas suivre la piste plus de 
100 mètres. 
� Appeler dès que possible un Conducteur agréé par l'UNUCR. 
�  
Pour information, la F.D.C.35 rembourse à l'attributaire, le montant du bracelet de l'animal 
retrouvé par un Conducteur de chien de sang agréé UNUCR. 
 
N'hésitez pas à appeler car l'intervention est GRATUITE . Les Conducteurs attendent vos 
appels dès le 1er juin pour les tirs d'affût et d'approche. Soyez irréprochables, allez jusqu'au 
bout de l'acte de chasse !  
Pour l'Ille et Vilaine :  
� Karl Desaize (délégué 35) : 06-60-59-70-79  
� Sylvaine BLANCARD : 06-17-44-29-55 
 

 
 
 
Cerf retrouvé et achevé lors d'une recherche au sang par un conducteur agréé UNUCR sur la 
commune de St Péran suite à une collision avec un camion. Les deux postérieurs étaient 
cassés. Quelle affliction cela aurait été de laisser souffrir un tel animal ! N'hésitez plus, 
APPELEZ les Conducteurs UNUCR ! 
 
Sylvaine Blancard 
Conductrice UNUCR 
Chargée de mission ADCGGIV 
 
 



3 - LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES, ORDINAIRE ET EXTRAORD INAIRE, DE 
L’ADCGGIV - LE COLLOQUE « CHEVREUIL» ET L’EXPOSITIO N DE 
TROPHÉES DE BROCARDS, LE SAMEDI 17 MAI 2012.  
 
Cette journée a commencé par nos assemblées qui ont réuni 65 adhérents présents ou 
représentés qui nous ont notamment permis d’obtenir, à l’unanimité, le vote des modifications 
statutaires souhaitées. 
Nous vous présenterons ,au début de l’été dans la prochaine lettre aux adhérents, notamment 
pour les absents - , ce que l’on peut retenir de cette journée qui s’est déroulée sous un temps 
radieux (enfin !) avec un ciel bleu (…breton) du meilleur effet. 
 
En attendant le compte rendu de cette journée, les photos ci-dessous vous permettront déjà 
d’apprécier le succès qu’elle a remporté.  
  
 

 
 
 

 
 
 
Nous vous disons à bientôt, pour une prochaine lettre à intervenir, en principe courant juillet. 
 
 
 
4 – PIÉCES JOINTES 
 

A- BULLETIN D’INSCRIPTION VOYAGE AU GAME FAIR DE CHAMBORD 
      VENDREDI 22 JUIN 2012. 

 
B - LETTRE – BULLETIN D’INSCRIPTION A LA JOURNEE DE REGLAGE ARMES 
     & OPTIQUES : SAMEDI 26 MAI 2012 


